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PIECES OFFICIELLES.

MESSAGE
du Conseil federal k la haute Assemblee federale concernant la position actuelle

de la Suisse et les mesures ä prendre pour la döfense de sa neutralite.
(Du 16 juillet 1870.)

Monsieur le president et messieurs,
L'horizon politique qui paraissait sans nuages s'est tout-ä-coup assombri, et la

paix de l'Europe s'est trouvöe en peu de jours menacee de la facon la plus grave.
La perspective du choix du prince de Hohenzollern comme roi d'Espagne, dont
on a eu connaissance le 3 juillet, a ete la pomme de discorde qui a fait surgir un
conflit entre la France et la Confederation de l'Allemagne du Nord. Cette
perspective, combinee avec d'autres incidents donl les details ne sont pas encore
clairement etablis, a engage la France ä faire une döclaration de guerre, qui a ötö

annoncee le 15 juillet par le minislere des affaires ötrangeres de France au Corps
legislatifet au Sönat.

Dös l'abord, le Conseil federal a portö la plus grande attention sur ce conflit
naissant, et il a pris sans bruit ses dispositions pour n'ötre pas surpris par les
evenements. II a l'honneur de soumeltre des propositions y relatives ä l'Assemblöe
födörale, ä laquelle apparlient le droit de decider en dernier ressort, et ä cetle
occasion il peut donner l'assurance que la Suisse est prete pour toute eventualis.

On ne peut ötre dans le doute sur Paltitude qu'il convient ä la Suisse de prendre
dans ce conflit. Les traitös europöens, de möme que Pinteröt de sa propre

conservation, lui fönt un devoir de rester neutre, c'est-ä-dire de ne point inter-
venir dans ce conflit, qui lui est entierement ölranger. Mais pour pouvoir main-
tenir efficacement cette position, il faut que la nation suisse soit formellement
resolue ä repousser, les armes ä la main, toute"force militaire ötrangere qui
voudrait emprunter son territoire.

On ne peut guere döterminer d'avance quel döveloppement de forces sera
nöcessaire pour alleindre ce but; cela dopend du temps et des circonstances. En
tout cas, la guerre enlre les deux puissances belligeranles prendra de trös grandes
proportions: le theätre de la guerre peut se rapprocherou s'öloignerde la Suisse;
d'autres Etats peuvent Ötre entrainös dans la lutte. Les mesures ä prendre seront
subordonnees ä ces övönements. Aussi le Conseil födöral se voit-il dans l'obligation

de demander ä l'Assemblee föderale qu'elle mette ä sa disposition toute l'armee

suisse, de möme que toutes les ressources financiöres de la nation. 11 ne se
dissimule pas Pimporlance de la responsabilite que lui imposenl ces pouvoirs et
ce credit illimites; il fera de ces attributions momentanees un usage loyal et cons-
ciencieux, et il rendra un compte exact au moment opportun.

La marche rapide des övönements a oblige le Conseil federal de proceder döjä
ä une levee de troupes considerable. A son avis, la Suisse doit prouver des
l'abord aux puissances belligerantes qu'elle ne redoute aucun sacrifice pour main-
tenir energiquement sa position politique. Le Conseil federal vous demande de
bien vouloir approuver cetle mesure.

Le nombre des troupes mises sur pied necessilanl, d'aprös la loi, la nomination
d'un general et d'un chef de l'ötat-major general, nous desirons que vous proce-
diez de suite au choix des officiers qui seront chargös de ces hautes fonctions.

Conformöment ä ce qui s'est pratique dans d'autres occasions, il sera convenable

que la Confederation fasse connaitre d'avance aux puissances garanles de sa

neutralite sa resolution de defendre cette neutralite par tous les moyens dont eile
dispose. Le Conseil federal estime que c'est ä l'Assemblee federale ä prendre
elle-meme une decision ä cet ögard et ä charger le Conseil föderal de Pexecution
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de cette döcision. Provisoirement, des declaralions dans ce sens ont öle faites aux
puissances belligörantes, par Porgane des minislres suisses ä Paris et ä Berlin, qui
ont demande des declaralions conformes. Des que le Conseil federal aura recu les

röponses ä sa communication, il prösentera ä ce sujet un rapporl ä l'Assemblee
federale.

Nous avons ä parier ici d'une circonstance speciale. Les traitös de 1815 ont
garanti la neulralitö de la Savoie du Nord ä Pegal de la neulralitö suisse et ont
donnö ä la Confedöration le droit d'envoyer des Iroupes dans cette conlree, si eile
le juge convenable, au cas oü une guerre serait declaröe ou imminente enlre les

puissances voisines. Le traite de Turin, du 24 mars 1860, par lequel la Savoie
a etecedöe ä la France, a reservö ce droit de la Confödöration suisse. II est dit, en
effet, ä l'art. 2 de ce Iraitö:

« II est ögalement entendu que Sa Majeste le roi de Sardaigne ne peut trans-
« ferer les parties neutralisees de la Savoie qu'aux conditions auxquelles il les
« possede lui-meme, et qu'il appartiendra ä Sa Majestö l'empereur des Francais
« de s'entendre ä ce sujet, tant avec les puissances representöes au Congres de
« Vienne qu'avec la Confederation helvetique, et de leur donner les garanties qui
« rösultent des stipulation rappelees dans le prösent article. »

On ne peut encore savoir s'il entrera dans les convenances de la Suisse de
faire usage de ce droit; il se peut que les evenements Py engagent plus tard, si
le thöälre de la guerre venait a s'ötendre. II est bon, toutefois, de rappeler dös
Pabord cette disposition aux puissances dans notre döclaration de neutralilö, afin
d'eviter que les mesures que nous pourrions ötre appeles ä prendre eussent la
moindre apparence d'actes d'hostilitö. Nous garantirons ainsi pour tous les cas les
droits de la Confedöration. II y aura lieu de s'entendre encore spöcialement sur ce
point avec le gouvernement francais.

Au point de vue militaire, la Suisse est organisöe de teile sorte qu'elle peut
faire face ä toutes les»eventualitös. L'armement de l'infanterie, des carabiniers et
de Parlillerie est dans le meilleur etat. Bien que la fabrication des fusils ä röpötition

ne soit pas encore aussi avancee, notre infanterie n'en possede pas moins
une arme qui n'a rien ä envier ä celle d'aucime autre armee en Europe. Nous
avons des munitions de tout genre en grande quantitö, et l'on a pris toutes les

dispositions dösirablös en vue d'un approvisionnemenl encore plus considörable.
Nous pouvons, fort heureusement, en dire autant quant au fourrage.

Nous n'avons pas pensö qu'il füt nöcessaire d'interdire des ä prösent la sortie
des chevaux. Les deux puissances belligörantes peuvent trouver chez elles tout ce
dont elles ont besoin ä cet egard. Neanmoins, nous avons pris des mesures pour
etre exaetement informös du mouvement qui, sous ce rapport, se produira ä nos
frontieres, de sorte que, le cas echeant, nous pourrions satisfaire en temps opportun

ä cette parlie de nos besoins militaires en interdisant la sortie des chevaux.
Au point de vue linancier, nous avons un encaisse süffisant pour entretejiir

l'armee pendant longtemps; en outre, nous avons charge notre Döpartement des
finances de pourvoir ä d'aulres ressources, qu'on met de toutes parls ä notre
disposition.

Prete ä lout evenement et forte par son union, par le devouemenl de sa population

et par l'esprit patriotique de son armöe, la Suisse peut regarder Pavenir
avec confiance. Bien qu'elle ne puisse se mesurer quant ä la force numörique
avec les armees des Etats belligerants, eile peut attendre sans crainte les övönements,

car le sentiment de ne porter atteinte aux droits de personne et de se
borner ä döfendre les biens les plus sacres de Phumanite et de Ja patrie, lui don-
nera la force d'empöcher qu'un ennemi ne viole son territoire, ou de faire payer
chörement cet acte d'agression s'il devait s'aecomplir.

Nous mettons ä votre disposilion les documents propres ä vous renseigner plus
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exaetement sur ce qui s'est fait jusqu'ä ce jour, et nous vous recommandons

Padoption du projet d'arretö ci-joinl, en saisissant cette occasion de vous renou-
veler, monsieur le president et messieurs, Passurance de nolre haute consideration.

Berne, ie 16 juillet 1870.

Projet d'arrete concernant la position neutre de la Suisse.

L'assemblee federale de la Confedöration suisse, vu le message du Conseil
fedöral du 16 juillet 1870, concernant la position actuelle de la Suisse et les
mesures que cette position necessite, arrete:

1° La Confödöration suisse, pendant la guerre qui va öclater, döfendra sa neu
tralitö et l'intögritö de son territoire par tous les moyens dont eile dispose.

Le Conseil fedöral est invite ä communiquer cette döclaration aux gouvernements
des parties belligörantes, ainsi qu'ä ceux des puissances signataires et garantes
des traitös de 1815.

2« Les levöes de troupes ordonnees par le Conseil fedöral sont approuvöes.
3° Le Conseil födöral est en outre autorisö k lever toutes les troupes nöcessaires

pour maintenir la neutralite de la Suisse et pourvoir ä la sürete de son territoire.
il est pareillement autorisö ä prendre toutes les mesures de defense qu'il jugera
opportunes.

4° Un crödit illimitö est ouvert au Conseil födöral pour couvrir les frais qu'en-
tratnera l'application des pleins-pouvoirs aecordös par l'article pröcödent.

II est spöcialement autorisö ä contracter les emprunts qui pourraient devenir
nöcessaires.

5'' L'Assemblöe födörale proeödera immödiatement k la nomination du commandant

en chef de l'armöe suisse, ainsi qu'ä celle du chef de l'ötat-major gönöral.
6° Le Conseil föderal rendra compte ä l'Assemblöe födörale, dans sa prochaine

röunion, de l'usage qu'il aura fait des pleins-pouvoirs qui lui sont conförös par le
prösent arrötö.

7° Le Conseil födöral est chargö de l'exöcution de cet arrötö.

Note. Le projet d'arrötö ci-dessus a ötö approuvö ä l'unanimite, le 16 juillet 1870,
par le Conseil national et le Conseil des Etats.

Ordonnance concernant le maintien de la neutralitö de la Suisse

(du 16 juillet 1870).
Le Conseil federal suisse, voulant prevenir tous les actes non compatibles avec

la position neutre de la Suisse; se fondant sur l'art. 90, chiffre 9 de la Constitution

federale, a arrete les dispositions suivantes, qui sont publiees par la prösente,

pour que chacun ait ä s'y conformer:
Art. ler. Les troupes röguliöres, ainsi que les volontaires des Etats belligörants

qui tenteraient de penötrer dans le territoire de la Confedöration ou de le traverser
en corps ou isolöment, seront en cas de besoin repoussös par la force.

Art. 2. L'exportation d'armes et de matöriel de guerre en gönöral dans les Etats
voisins belligörants est interdite, ainsi que tout rassemblement d'objets de cette
nature dans la proximitö des frontieres respectives.

En cas de contravention, les marchandises seront mises sous sequestre.
Art. 3. Les armes et le materiel de guerre qui seront apportös des Etats

belligörants sur territoire suisse, par des refugiös ou deserteurs, ou de toute autre
maniere, seront pareillement sequeströs.

Art. 4. II est interdit d'aeheter ou, en gönöral, de prendre possession d'armes,
de materiel de guerre^et d'objets d'öquipement apportös par des döserteurs par
delä la frontiöre, et les objets de cette nature seront saisis lors möme qu'ils
seraient trouvös entre les mains de tierces personnes.

Art. 5. Les refugiös ou deserteurs arrivant sur territoire suisse seront internes ä

une distance convenable. Pour le cas oü leur nombre serait considerable, il en
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sera immödiatement donnö connaissance au Conseil födöral qui avisera aux mesures
nöcessaires.

Sont exceptös les femmes, les enfants, les malades et les personnes trös ägöes et
celles dont on a des motifs suffisants d'admettre qu'elles se comporteront tranquil-
lement.

Les röfugiös ou döserteurs qui ne se soumettront pas aux ordres des autoritös
ou donneront d'ailleurs matiöre k des röclamations, seront immödiatement ren-
voyös.

Art. 6. Le passage de gens aptes au port d'armes par le territoire suisse pour
se rendre du territoire de l'une des puissances belligörantes sur celui de l'autre
est interdit. Les individus de cette catögorie seront envoyös dans l'intörieur de la
Suisse, k moins qu'ils ne pröförent retourner sur leurs pas.

Art. 7. Les gouvernements des cantons frontiöres, ainsi que les commandants
militaires en fonction sont chargös de l'exöcution de la prösente ordonnance ; le
Döpartement du commerce et des pöages est charge de 1 exöcution en ce qui
concerne la circulation interdite d'armes et de matöriel de guerre ä la frontiöre.

Berne, le 16 juillet 1870.

Proclamation du Conseil födöral au peuple suisse, concernant la neutralitö
de la Suisse.

(Du 20 juillet 1870.)
Fidöles et chers confödörös I

La paix qui regnait en Europe parait tout ä coup devoir ötre profondement
öbranlöe par des evenements imprevus.

L'intenlion du gouvernement d'Espagne d'appefer au tröne de ce pays le prince
Leopold de Hohenzollern-Sigmaringen a provoque des complicationsqui, parait-il,
ne peuvent ötre resolues que par une guerre enlre la France et l'Allemagne.

L atlitude que la Confedöration doit prendre dans ces graves circonstances lui
est clairement indiquee par son hisloire et par sa politique tradilionnelle.

Elle a le sentiment que son salut dopend du soin qu'elle prendra de se tenir en
dehors des conflils entre les puissances ötrangeres, mais de repousser energique-
ment toute alteinte portee ä ses interöts et toute violation de son territoire.

Les mesures necessaires pour la döfense de notre neutralite et de l'inlegritö de
notre sol ont öle prises ou preparees avec toute Pactivite dösirable.

L'Assemblee federale, qui siege en ce moment ä Berne, a adoptö ä l'unanimite,
dans sa seance du 16 juillet courant, les dispositions suivantes :

t 1» La Confödöration suisse, pendant la guerre qui va öclater, döfendra sa neu-

f tralitö et l'intögrite de son territoire par tous les moyens dont eile dispose.

t Le Conseil födöral est invitö ä communiquer cette döclaration aux gouverne-
c ments des parties belligörantes, ainsi qu'ä ceux des puissances signataires et
• garantes des traitös de 1815.

« 2» Les levöes de troupes ordonnöes par le Conseil födöral sont approuvöes.
• 3» Le Conseil federal est en outre autorisö ä lever toutes les troupes nöces-

• saires pour maintenir la neutralite de la Suisse et pourvoir ä la sürelö de, son
« territoire. II est pareillement autorisö ä prendre toutes les mesures de döfense
t qu'il jugera opportunes.

« hfl Un crödit illimite est ouvert au Conseil federal pour couvrir les frais qu'en-
< tratnera l'application des pleins-pouvoirs accordös par l'article pröcödent.

< II est spöcialement autorisö ä contracter les emprunts qui pourraient devenir
« nöcessaires.

< 5° L'Assemblöe fedörale procödera immödiatement ä la nomination du com-
t mandant en chef de l'armee suisse, ainsi qu'ä celle du chef de l'ötat-major gö-

nöral.
c 6» Le Conseil fedöral rendra compte ä l'Assemblöe födörale, dans sa prochaine

< röunion, de l'usage qu'il aura fait des pleins-pouvoirs qui lui sont conförös
• par le prösent arrötö.

t 7° Le Conseil föderal est chargö de l'exöcution de cet arrötö. >
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Le 19 de ce mois, M. le colonel födöral Jean Herzog, d'Aarau, a ötö nommö
commandant en chef de l'armöe suisse, et, le lendemain, M. le colonel föderal
Rudolphe Paravicini, de Bäle, lui a ötö adjoint comme chef de l'etat-major
general.

Nous avons dejä appelö sous les drapeaux l'elite des divisions nos 1, 2, 6, 7
et 9, et nous avons mis de piquet l'elite de toutes les autres divisions, afin de

pouvoir faire face ä tous les övönements qui pourraient nous menacer.

• Fdöles el chers confedöres I

Nous sommes heureux de pouvoir vous donner Passurance tranquillisanle que
toutes les parlies de l'armöe sont ä tous ögards pourvues do ce dont elles onl
besoin pour pouvoir s'acquitter honorablement de leur mission.

Le peuple ^suisse sera appele de nouveau ä faire de grands sacrifices, mais la
voix des autoritös du pays a trouve conslamment un echo sympathique et enthou-
siaste quand il s'est agi de proteger la patrie et de transmettre intact aux gönö-
ralions futures l'honneur de la nation suisse.

L'histoire et l'expörience nous donnent la ferme conviction qu'aujourd'hui
comme toujours vous serez pröts ä supporter, avec l'esprit qui animait nos pöres,
les charges que vous impose la patrie, et que vous appuierez de tous vos efforls
les disposilions prises par vos autoritös qui ne sonl que Pexpression de votre
volonte souveraine.

Soldats suisses I Nous regrettons vivement d'ötre forcös, par des circonstances
independantes de notre volontö, de vous arracher ä vos foyers, ä vos familles, ä

vos paisibles travaux.
Nous savons, toutefois, que vous suivrez toujours avec joie la banniere chörie

qui porte la croix blanche sur champ rouge. Nous savons que le Suisse, ä la
fois citoyen et soldat, porte avec amour ses regards sur la patrie libre et pure de

loute tache, el qu'il a toujours considerö la döfense de cette patrie comme le
premier des mandats qui puissent lui ölre conties.

Nous savons aussi que, vous souvenant que ia diseipline militaire convient
avant tout au republicain, vous verrez dans les populations au' milieu desquelles
vous serez appeles ä sejourner rion point des etrangers, mais des conföderös et des

freres.
Recevez d'avance les sentiments de gratitude de la patrie pour le dövouement

dont vous donnerez la preuve I

Esperons qu'avec la protection divine, nolre pays sortira de cette crise d'une
maniöre honorable et digne du nom suisse, certains que nous sommes que chacun
de vous est pröl ä trouver dans le sentiment du devoir loyalement rempli sa plus
belle röcompense pour les sacrifices qu'il aura faits.

Berne, le 20 juillet 1870.

Circulaire du Conseil föderal suisse k tous les Etats conföderös, concernant les
mesures pour sauvegarder la neutralitö de la Suisse.

(Du 16 juillet 1870.)

Fideles et chers conföderös,

Les dangers rösullanl de l'explosion de la guerre entre la France el l'Allemagne

nous imposent le devoir de prendre des mesures energiques pour sauvegarder
notre neulralitö.

En consequence et aprös avoir fait ä l'Assemblee fedörale un rapport sur la
Situation politique el demande les pleins-pouvoirs necessaires, nous avons resolu

aujourd'hui :

1° De mettre sur pied les etats-majors et la troupe d'elite des divisions de

l'armöe: Ire (Egloff), IIe (J. Salis), VIe (Paravicini), VII0 (lsler) et IXe (Schädler);
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2° De mettre de piquet le reste de la troupe d'ölite.
Notre Departement militaire est charge des mesuies d'execution.
En nous empressant de vous adresser ces Communications, nous saisissons

cette occasion de vous recommander, fidöles et chers confedörös, avec nous ä la

protection divine.
Berne, le 16 juillet 1870.

Notification diplomatique aux puissances.
Berne, le 18 juillet 1870.

A son Excellence, etc., etc.
Les trailös de 1815 garantissent ä la Suisse sa neulralitö perpetuelle et Pinvio-

labilite de son territoire. Ils garantissent aussi la möme neulralitö ä certaines con-
trees qui faisaient autrefois partie inlegranle du royaume de Sardaigne, mais se
trouvent actuellement en la possession de la France par suite du traite de Turin
du 24 mars 1860.

L'espoir en une Solution pacifique du conflit survenu entre la France et la
Prusse ä propos du irone d'Espagne s'etant evanoui et ces deux Etals ayant pris
les armes, la Confederation suisse a estime qu'il ötait de son devoir de s'exprimer
des l'abord et avec la plus grande franchise sur la posilion qu'elle compte prendre
en provision de certaines eventualitös.

Le Conseil federal declare, en consöquence, en vertu du mandat spöcial que
l'Assemblee federale lui a conferö ä Punanimitö de ses membres, que la Suisse
maintiendra et defendra, pendant la guerre qui se prepare, sa neutralitö et Pinte-
grite de son territoire par tous les moyens dont eile dispose. Elle conservera loya-
lement vis-ä-vis de tous cette position, qui lui est dictee par les traitös europeens
et repond aussi bien aux conditions dans lesquelles eile se trouve qu'ä ses propres
besoins, mais si, contre toute attente, il ötail porle atteinte ä celte neutralite, eile
repousserait önergiquement toute agression, penötree qu'elle serait de la justice de
sa cause.

Relativement aux parties de la Savoie qui, aux termes de la döclaration des

grandes puissances du 29 mars 1815, de Pacte final de Vienne du 9 juin 1815,
du traite de Paris du 20 mai 1815, art. III, et de Pacte de reconnaissance et de
garantie de la neutralite suisse, portant la möme date, doivent jouir d'une
neutralite identique ä celle de la Suisse, disposition que la France et la Sardaigne ont
confirmee ä l'art. 2 du traite de Turin pröcitö, du 14 mars 1860, le Conseil fedöral

croit devoir rappeler que la Suisse a le droit d'occuper ce territoire. Le Conseil
federal ferait usage de ce droit si les circonslances lui paraissaient Pexiger pour
la defense de la neutralite suisse et de Pintegrite du territoire de la Confederation;
toutefois il respectera scrupuleusement les restrictions que les Iraites apportent ä

Pexercice du droit dont il s'agit, et il s'entendra ä cet ögard avec le gouvernement
imperial francais.

Le Conseil federal exprime l'espoir que ces explications franches sur la position
que prendra la Suisse en presence des evenements qui se pröparent, seront accueil-
lies avec bienveillance soil par les Etats belligörants, soit par les autres grandes
puissances garantes des traitös de Vienne, et qu'elles les convaincront que dans
les dispositions ä prendre, la Suisse entend se placer au point de vue que lui assi-

gnent les traitös en vigueur.
Dans cet espoir, il saisit cette occasion pour oflrir ä Son Excellence, etc., etc.,

les assurances de sa haute consideration.
Au nom du Conseil födöral suisse,

Le Prösident de la Confedöration,
DUBS.

Le Chancelier de la Conföderation,
SCHIESS.
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Röponses k la notification diplomatique ci-dessus de la Suisse.

a) De la France.

Le ministre des affaires etrangeres de France au ministre de la Confederation
suisse ä Paris.

Paris, le 17 juillel 1870.
Monsieur!

Vous avez bien voulu me faire savoir, au nom du Conseil federal, qu'en
presence de la Situation acluelle, il est fermement resolu ä sauvegarder par lous les

moyens en son pouvoir la neutralite de la Suisse et qu'il se dispose ä porter cette
döclaration ä la connaissance de tous les cabinets de l'Europe.

Ainsi que vous le rappelez, le gouvernement de l'empereur a saisi loutes les
occasions de tömoigner Pimporlance qu'il altache au mainlien de la neutralite de
la Suisse. II ne pouvait donc accueillir qu'avec faveur la resolution donl vous avez
ötö charge de lui donner connaissance. II appröcie le sentiment qui a porte le

gouvernement de la Confederalion ä prendre Pinitiative de celte communication
aupres de lui, et fermement resolu, en ce qui le concerne, ä ne point se departir
de ses obligalions internationales, il est heureux de pouvoir compter sur Pefficacite

des mesures adoplees par le Conseil federal, pour assurer de la part de toules
les puissances, la stricte exöcution des stipulations europöennes sous la sauvegarde
desquelles la Suisse est placöe.

Agreez les assurances, etc.
Le ministre des affaires etrangeres,

GrAMONT.

b) De la Prusse.
t

La neulralitö de la Suisse est garantie par les traitös; nous avons une entiöre
confiance dans les mesures militaires prises par la Confederation pour le maintien
de cette neutralite, et notre fidelite au irailö et les relations amicales entre
l'Allemagne et la Suisse. sont un gaiant du resnect de l'Allemagne pour cette neu-
tralilö.

BlSMABCK.

(Telögramme du 21 juillet 1870 transmis par la legation de la Confödöration de
l'Allemagne du Nord.)

Circulaire du Conseil födöral suisse a. tous les Etats confödöres, concernant la
notification adressöe aux Etats belligörants et aux puissances garantes des
traitös de 1815.

(Du 18 juillet 1870.)
Fdöles et chers conföderös,

Nous vous communiquons dans Pannexe une copie authographiee de la notification

que nous avons adressee en date d'aujourd'hui et en exöcution d'un maudat
de l'Assemblee federale du 16 courant, concernant la sauvegarde de la neutralite
de la Suisse et de l'intögrilö de son territoire aux puissances signalaires et ga-
ranles des traitös de 1815 (*), ainsi qu'aux gouvernemenls de differents autres
Etats, dont les relalions avec la Suisse le faisaient paraitre convenable (2).

Nous saisissons celte occasion, fideles et chers conföderös, pour vous
recoinmander avec nous ä la protection divine.

Berne, le 18 juillet 1870. (Suivent les signathres.)

(') La France, la Prusse, l'Autriche, la Russie, la Grande-Bretagne, la Suöde et
la Norwege, l'Espagne, le Portugal.

(') L'Italie, la Baviöre, le Wurlemberg, Bade, Hesse-Darmstadt, la Belgique, les
Pays-Bas, le Danemark et les Etats-Unis d'Amörique.

LAUSANNE. — IMPR1MERIE PACHE, CITE-DERRIERE. 3.
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